
zl loç// 28
Dossier d'information

Modification d'une
antenne dans votre
GOmmune

I

I I
II I

Code Site : 00000122U19-19
Adresse du site :178 AVENUE DU 18 JUIN 1940
Commune : 92500 RUEIL-MALMAISON
0110412021

orange"

t-il

rl



Sommaire

Synthèse et motivation du projet
d'Orange

Description des phases de déploiement

Adresse et coordonnées de
l'emplacement de I'installation

Plan du projet
Page 07

Caractéristiques d'ingénierie

Déclaration ANFR

Autorisations requises

Vos contacts
Page 12

L'essentiel sur la 5G
Page 14

Documents élaborés par I'Etat

Vous trouverez dans ce dossier d'information
élaboré et transmis conformément à la LOI n'
2015-136 du I février 2015 relative à la
sobriété, à la transparence, à l'information et à
la concertâtion en matière d'exposition âux
ondes électromagnétiques (publiée au JORF
n'0034 du 10 février 2015), les réponses aux
éventuelles questions que vous pourriez vous
poser : ce qui est à l'origine de ce projet, les
étapes qui vont conduire à sa réalisation et les
données techniques de l'installation.

Comme pour toutes implântations d'ântennes
relais, Orange s'engage dans lê cadre du
présent prolet, à respecter les valeurs limiles
réglementaires d'exposition du public âux
champs électromagnétiques.

Calendrier prévisionnel



Synthèse et motivation
du projet d'Orange

Les téléphones mobiles mais aussi les objets connectés ne pounaient pas fonctionner
sans ces installations.
Ainsi, la qualité des services mobiles et des usages associés, dépend du nombre
d'antennes et de leur répartition sur le territoire.

La loi encadre strictement le déploiement et le fonctionnement des antennes relais. Orange est par ailleurs
tenue, à l'égard de I'Etat, de respecter de nombreuses obligations notamment en matière de couverture de la
population, de qualité et de disponibilité du service mobile.

L'ensemble des anlennes déployé constitue un réseau de cellules de tailles différentes assurant la couverture
d'une zone géographique :

La taille des cellules dépend notammènt de
l'environnement (zone rurale, urbaine et
intérieur bâtiment), des conditions de
propagation des ondes (obstacles, immeubles,
végétation... ) et de la densité euou nature du
trafic à écouler (nombre d'utilisateurs,
catégories de trafic voix et data).

Les fréquences ou « ressources radio » sont
limitées. Elles sont réparties sur les cellules
pour satisfaire la demande de trafic.
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*L'Agence Nationale des Fréquences publie mensuellement un Observatoire du déploiement des antennes
relais sur son site lvww.anfr fr.
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lntroduction La téléphonie mobile fait partie de notre vie quotidienne,
Plus de 40 000 antennes relais en services assurènt la couverture du
territoire en 2G,3G,4G et 5G et le développement se poursuit afin de
garantir le bon fonctionnement dês réseaux mobiles*.
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La modification de l'antenne existante est réalisée pour répondre au mieux aux attentes et aux besoins
du territoire de la commune.

Son objectif est de permettre aux utilisateurs (personnes, entreprises, services publics ou d'intérêt général), de
la zonê couvertê de mieux communiquer: en statique et en mobilité, émettre et recevoir de la voix, de
l'image, du texte, des données informatiques (e-mail, lnternet, téléchargement), n'importe où dans la rue ou
depuis chez eux, au bureau, dans les transports (personnels ou publics) et dans lês meilleures conditions
possibles.

L'évolution de cette antenne-relais a pour objectif de permettre une amélioration significative du débit du
réseau mobile grâce à I'introduction de l'Ullra Haut Débit Mobile ORANGE. La 5G ofFrira la rapidité et la
capacité on données nécessairês au développement de nouvelles générations d'applications et de sêrvicos.
Ce dossier est réalisé conformément aux recommandations de l'ANFR.

Les smartphones s'utilisent partout !

Lleux d'utilisation d'intemet moblle sur un smaÊphone en France

Au domicile

Au travail

En
déplacement

Dans
un magasin

Au
restaurant

Dans les
transports

en commun

Au caté

Chez
le médecin

Un réseâu dê téléphonis mobile doit
satisfaire à plusieurs critèrês :

1 Le niveau de couverture, qui permet

au mobile d'accéder au É§eau.

, qui permet

d'émettre et de recevoir un grand
nombre d'appels et de données entre
les mobiles et I'anlenne.

, qui correspond
aux taux de communicalion réussie

sans échec, coupure ou brouillage avec
une bonne qualité vocale.

, qui représente la vitesse à
laquelle les données sont envoy&s et
reçues enlre les mobiles et l'antenne.

65o/o

63%

62%

45%
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98%

79%

76%

76%

*http J/www.agence-csv.com/blog/faq/etude-mobinautes.html



Description des phases
de déploiement

Définition des besoirs
pour le réseau Orange
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Paqe 05 lDossierd'informationduslte00000122Ul9-19-178AVENUEDU18JUIN'!94092500RUE|1-MALMAISON-01/04/2021



Adresse et coordonnées
de I'emplacement de
I'installation
Adresse du site

178 AVENUE DU 1B JUIN 1940
92500 RUEIL-MALMAISON

Références cadastrales

Section :

Parcelle :

Nos références

Nom du site : LA_COTE_NOIRE
Code du site : 00000122U19-19

Coordonnées géographiques

Longitude en Lambert ll étendu : X :

Latitude en Lambert ll étendu : Y :
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Plan du projet
Plan de situation

ll n'y a pas d'ouvrant dans un rayon de 10m de l'antenne.
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Garactéristiques
d'ingénierie
Antennel:Azimut40'

900

900

2100

700

800

1800

2100

2600

Antenne2:Azimut140'

z\)

3G

3G

4G

4G

4G

4G

4G

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

-10

-10

-6

-11

-'10

-9

-6

-5

26.40

29.40

31.80

32.40

32.40

34.80

34.80

35.80

26.40

29.40

31.80

32.40

32.40

34.80

34.80

35.80

24.20

27 .20

29.60

30.20

30.20

32.60

32.60

33.60

Existante

Existante

Existanle

Existante

Existante

Existante

Existante

Existante

Existante

Existante

Existante

Existante

Existante

Existante

Existante

Existante

2G 900

900

2100

700

800

1800

2100

2600

-12

-12

-8

-12

-12

-7

-8

4

24.20

27.20

29.60

30.20

30.20

32.60

32.60

33.60

3G

3G

4G

4(.r

4G

4G

4G

Technologie
mobilê

Fréquence en
MégaHertz
(MHz)

Hauteur milieu Tilt ou angle
d'antenneen d'inclinaison
mètre (m) (en degrés)

PIRE en PAR en
dBWatt (dBW) dBWatt (dBW)

Projetée /
Existante

Technologie
mobile

Fréquence en
MégaHertz
(MHz)

Hauteur milieu Tilt ou angle
d'antenneen d'inclinaison
mètre (m) (en degrés)

PIRE en
dBwatt (dBW)

PAR en
dBwat (dBW)

Projetée /
Existante
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Technologie
mobile

Fréquence en
MégaHertz
(MHz)

Hauteur milieu Tilt ou angle
d'antenneen d'inclinaison
mètre (m) (en degrés)

PIRE en
dBwatt (dBW)

PAR en
dBwatt (dBW)

Proletée /
Existante

Antenne3:Azimut240'

900

900

2100

700

800

1800

2100

2600

Antenne4:Azimut320'

2G

3G

3G

4G

4G

4G

4G

900

900

2100

700

800

1800

2100

2600

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

JJ./5

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

33.75

-12

-12

-10

-12

-12

-8

-10

-6

-'11

-11

-12

-12

-10

-7

-7

26.40

29.40

31.80

32.40

32.40

34.80

34.80

35.80

26.40

29.40

31.80

32.40

32.40

34.80

34.80

35.80

24.20

27 .20

29.60

30.20

30.20

32"60

32.60

33.60

24.20

27.20

29.60

30.20

30.20

32.60

32.60

33.60

Existante

Existante

Existante

Existante

Existante

Existante

Existante

Existanle

Existante

Existante

Existante

Existante

Existante

Existante

Existante

Existante

Antenne5:Azimut40"

5G 3500 34.80 45.00 42.80 Projetée

Technologie
mobile

Fréquence en
NIégaHertz
(MHz)

Hauteur milieu Tilt ou angle
d'antenneen d'inclinaison
mètre (m) (en degrés)

PIRE en
dBwatt (dBW)

PAR en
dBWatt (dBW)

Projetée /
Existante

Technologie
mobile

Fréquence en
MégaHertz
(MHz)

Hauteur milieu
d'antenne en
mètre (m)

Tilt ou angle
d'inclinaison
(en degrés)

PIRE en PAR en
dBwau (dBW) dBWaü (dBW)

Projetée /
Existante
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Technologie
mobile

Fréquence en
MégaHertz
(MHz)

Hauteur milieu Tilt ou angle
d'antenneen d'inclinaison
mètre (m) (en degrés)

PIRE en PAR en
dBwatt (dBW) dBwatt (dBW)

Pro.ietée /
Existante

Antenne6:Azimut140'

5G 3500 34.80 -J 45.00 42.80 Projetée

AntenneT:Azimut240"

3500 34.80 -3 45.00 42.80 Projetée

AntenneS:Azimut320'

5G 3500 34.80 45.00 42.80 Projetée

Azimut I orientation de I'antenne par rapport au nord géographique
HMA : hauteur du milieu de I'antennê par râpport au sol
Tilt prévisionnel : orientatjon verlicale de l'antênne par rapport à I'horizontal
PIRE (Puissance lsotrope Rayonnée EqLrrvalente) puissance qu'ilfaudrait appliquer à une antenna isotrope pour obtenir le
même champ dans la direction où la puissance émise est maximale
PAR (Puissance Apparente Ra),onnéel . puissance calculée en référence à une émission produite par uns antenne dipôle
idéâle

Technologie
mobile

Fréquence en
MégaHertz
(NIHz)

Hauteur milieu Tilt ou angle
d'antenneen d'inclinaison
mètre (m) (en degrés)

PIRE ên
dBwatt (dBW)

PAR en
dBWatt (dBW)

Projetée /
Existante

Technologie
mobile

Fréquence en
MégaHertz
(MHz)

Hauteur milieu Tilt ou angle
d'antenneen d'inclinaison
mètre (m) (en degrés)

PIRE en
dBwatr (dBW)

PAR en
dBwatt (dBW)

Projetée /
Existante
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Déclaration ANFR
Le projet fera l'objet de la déclaration cidessous. Grâce à ces éléments, I'ANFR gèrè I'attribution des
fréquences aux divÊrs émetteurs et veille au respect de la réglemer,tation.

Déclaration fournie à I'ANFR par le demandeur de l'implantation ou de la
modification d'une station radioélectrique émettrice

N" ANFR i 822167

1. Conformité de l'installation aux périmètres de sécurité du guide technique DR 17 :

M Oui tr Non

2. Existence d'un périmètre de sécurité accessible au public :

o Oui, balisé tr Oui, non balisé E] Non

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l'antenne dans laquelle Ie champ
électromagnétique peut être supérieur au seuil du décret ci-dessous.

3. Le champ radioélectrique maximum qui sera produit par la station objet de la demande
sera-t-il inférieur à la valeur de référence du décret n'2002-775 du 3 mai 2002 en
dehors de l'éventuel périmètre de sécurité ?

E Oui D Non

4. Présence d'un établissement particulier de notoriété publique visé à l'article 5 du décret
n'2002-775 situé à moins de 100 mètres de I'antenne d'émission

tr Oui E] Non

Si la réponse est OUl, liste des établissements en précisant pour chacun :

. le nom

.l'adresse

. les coordonnées WGS 84 (facultatif)

. l'estimation du niveau maximum de champ reçu, sous la forme d'un pourcentage par
rapport au niveau de référence du décret n"2002-775.

Paqc 11 lDosslerd'lnformaliondusite00000122U19-19-178AVENUEDU18JUIN194092500RUEIL-MALMAISON-01/04/2021



Aucune autorisation pour l'installation n'est requise au titre du code de I'urbânisme, du patrimoine ou
de l'environnement.

Autorisations requ ises

Calendrier prevrsronneI

20t09t2021

30t09t2021

30t09t2021

Vos contacts
Pour les questions relatives au projet :

Correspondant : M, Philippe Laplane
Unité de Pilotage du Réseau lle-de-France
TSA 90565
94808 RUNGIS

Consultable en ligne :

Page r2 lDossierd'informationdusite00000122U19.l9-178AVENUEDU18JU|Nl94092500RUEIL-MALMAISON-01/04/2021



La 4G arrive dans votre ville
Que faire en cas de brouillage TV ?

Les pouvoirs publics et les opérateurs mobiles mettent en place un dispositif permettant de faire cesser
rapidement les éventuels brouillages.

En cas de brouillage de la réception TNT, quelques actions très simples vous seront demandées pour
déclencher I'intervention visant à faire cesser le brouillage :

Dans un immeuble (réception TNT collective) :

Le téléspectateur alertera son syndic (ou se munira du numéro de syndic) qui prendra contact avec le centre
d'appelde I'ANFR (Etablissement public de l'Etat) au 09 70 818 818 (du lundi au vendredi de 8h à 19h (prix d'un
appel local). Par internet: http://www.recevoirlatnt.frl

Dans une maison (récéption TNT individuelle) :

Le téléspêctateur téléphonera à un centre d'appel dédié au 09 70 818 818 (du lundi au vendredi de th à 19h
(prlx d'un appel local). Par internet: http://www.recevoirlatnt.frl

Un antenniste vous contacte (ou votre syndic) pour une prise de rendez-vous. Une liste d'antennistes
labellisés est établie par les opérateurs mobiles avant tout déploiement dans une zone géographique,
par les opérateurs mobiles.

Que va réaliser I'antenniste ?

'l . mauvaise réception de la TNT
2. dysfonctionnement de l'installation antennaire
3. brouillage lié à la 4G

Seul la détection du brouillage lié à la 4G, sera pris en charge pâr I'opérateur.

Page 1:'; lDossierd'informatlondusite00000122U19.19-178AVENUEDU18JU|N194092500RUEIL-MALMAISON-01/0,t/2021

Une fois le rendez-vous pris, I'antenniste établi un diagnostic du potentiel brouillage, différenls cas de figure
peuvenl se présenter :
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LA 5G,
QU'EST.CE QUE C'EST ?
COMMENT ÇA MARCHE ?

La 5G qu'est-ce que c'est ?
La rSGr rrt le cirqriànr gÉnôrrdor dr rir.]r moàlG Elle tuccàdr aur
têchoologiêr 2G,3G ât.4G. L. 5G doit pGrmstt€ un bofld dâno lor perfiormencas
e n terno dr dôit, d'iirÈ.rôrnâta .t d. lirbilti : débit multip lié par 't0, <lÉlai

ds krnfiflirrion di\rird per10 ct fiEbilitÉ rccrue, À r.irqge conctan! la 5G ê!t moinr
conrommatrica d'inergiê qu. l.t Echnologier pÉcôdenbt (4G, 3G, 2G}

L. loctGur dsÉ tÉlôcommunicationr rrcit dmergcr régulièrrmrnt de nouvallar
technologieÉ st conhâit arwirsn tou. le! 10 .nr un€ ;volution plua importsntc
LE 5G coh.bihrs âvac ler bchnologirr pré.ÉdênEr ct visndrr renfiorcer la

courrêrturÊ nurîd.iquB du Erritoira tout.h dvit.ht lâ rsùJr.tion dcr rÉ*aux.

I

> Le 5G: unr tcchnol(tiG évolutive

L'inbodùction d!. fionctirnulitir re pro-
grerin parca que le rdreeu 5G gsrr di-
ployé en plurie utr étrpor per les opé ratr u rs
rnobilar r ler rnbnnc: d'rbond, puit le æur
de rÉregu. Duraôt lê! premiàrer rnnéer, la

D.. aar. rrrlt4.
&f,qls 
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2025

De la 2G à la 5G:
une technologie qui évolue pour offrir

de nouvelles opportunités
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Que permettra la 5G ?
> fuit* h seùretiqr des r{cceu 4G
À ron hncament, la 5G emàliorcrr ler ær-
vicer internet exirtEnti, tout.n aritrnt h
r.tutrtbn du r{rour 40 drÊPloyür dri-
rormair rur pluÉ ds g6t du ürritoiro. L.t
utilirrbur! tÉnéficieront d'un ddbh qui
pourre ôtre nattamâht tupérieut pêrmet-
tBnt p.r €rempl. d'utilinr des erviccr de
virioconf6rcnce plua p€rformantr,

> owrir le voie rur innouetions
L. SG p.rm.ttr. proglErriv.m.nt do
connocter un noütt hnpo.t nt d'objdt,
Loin d'âtre dcr gedgeB, ler objmr connoc-
tÉ, ont un. utilitÉ trùr eoncrÈh danr beeU-
coup da domriner :

. médociner dârcloppament dr le tÉlômé-
decing gurtion du mrtÉriel médical, main-
ti.n d. l. conn.xioh pendent lar déplece-
mentr de mebder prr urmplg

' rgriculhJra Bt anviEnnrmènt: rÉgulation
de l'r rroaagc, fermc r connectÉaq tuividor
troupôrux otdr leur trntÉ,

. t..nrpoÊi gêBtio n logirtiquc pour une meil-
leuro rülplrtion der fluxde cirtulation,

. induguir: outik induitti.k plu. p.rformr ntr
et plur rürs,

. tôcurhé rqutiàrer voii.rrr connectÉer,
ddcr à lr condr.rite,

. rcrvicas de ascoursi utilirstioh ds dronai
pour rchrminer l'ridc dLrrgcncs, eenaux
dr <ommunication rércnÉr, vitualiretion
dcr lieux d'inbrvontion pour miour appri-
hendor lar riaretionr, otc.

Un dévra opp.m.nt progr.rri{
L6r uÈBgsÊ iont smoné6 è ac dévcloppnr
pr§gr.s!il,rmênt €t ib ne paurÈnt par tour
être rnticipéc aujourd'hui, lnfr'ltructur6!
de rentÉ publiqua, do trEnsporç É.rvicêr
publicr. bicnr collcêtiÊ, stc. c'6rt Eutrnt
de domeiner danr lsrquelt h mire cn plece
d'um EG utiL, Épondrnt ur booinr du
plur gnnd nornbr. rrt porribb.

L6! nouv.r(a uregar néccaritant rimple-
mern un moilleur dübit !ônt pÉtr à âtrs dé-
veloppâr dàr lr lanccmcnt dc b 5G (utilira-
tion dss d.onas drns I'egriculture, ccrteinr
uregrr indurtrielr par enmple). D'euier
us.EE! néc.lrh€rsdt plur dr trmpr pour
ôtru erpérimcntÉr, at d'!utrE! d.vÈht ên-
corE EttrndrÉ quê toutcr lor dimenrionr de
lr 5G ffEibla lEhnc., dênritÉ d'objEtd
roient dirponiblcs.

tEVOCABULAIRE
DE IÂ TECH]IOLOOIE 

'IOfILTRéreau mobila r Cert un Éraau de tÉlé-
communicrtionr offrant der rervicrr do
tÉléphonio atde conn.ion int.tn.t.ur
utilhrburr mâma lonquc ccur-ci re dé-
pl.s.nt. Un trl rôrcru utilira hr onder
de rrdiofiÉqucncer pourtrrnlpott t l.!
donnÉer.

DÉbh: c'ert la qurntitÉ de donnôer qui
p.ut atrs éch.ngÉ. en une recondr (on
l'erprimc on l.tbitfr),

Délai de tranrmir sion c..t lo têmpr mi-
rder donnéec. onnimum pour ùrnt

prrle aurride tampa dc bbnce.

Fia-!i]!tÉ r C.it I'r.lunnce qus ler don-
nder ennolÉer errinsnt birn jurqu'eu
dertinrtrirg.
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Exempl es d'expérime ntations

d'in novations technologiquet
permises à terme par la 5G"

0

DAilS LE DOT{AINE
DES TiAIIISPORTS
à..nd.t.r.ltoi.n.+l. a.n 16 avÙ,i d. yall.ul...l. pil.r.3.
idlt.... d.yahl(1..po.r a.i inl.rr.irlG..s roi...l.lbl..

I lunr+noxuürY
Eh trrdc dr, rtr.r roi!.n.ourr l l'.{t ,lrom
dê Linr!-l,ioithlâ, pèùr.tpl.B L, er.gêt d. h 5G
lia! i lr ÿ!,rt!r. conn.rrê. aD rur turil, d'lltût.nc.
i h (ondüt drnrun rdiro.rm,r.r,t roLîâ pEch.
d. ! .ordittr!.a.llêi

DAT{3 UIT{DU3TruE
h.. tl.arn i+ a.. . »kd|...1..4.. f , G.-?h .u7 ilrrr'r.i
a...5i.r..u I ra.tha..!n ra.t. ô...rrLr !ü..hrt.lt..rr
.. ai.. d. -d.rr.«+ ddi... ta .r a. .4.. rta.

I 
^ 
rrr*ru,.

En ÊrlEc, l'sræ dÊ schn.id.r El«rri. i V.!d7Ëeil
.tpaôh.it lcl ùtr8 r irÉol?i.k d. l. gG I ttàr.r3
l. ni.t..i pl.(. d undrF iti, d. mrant.n..E
p.{di<t'ç.a d. s!lt. d. it r i dft.tr. yi. l.{.litd
.'Jlrh.nna..

DAT{S LE DO}IAII{E DE LA 3AT{TÉ

^d.l 
l. a.nbn a.r aquh.fi..it haal..6 4...l'ràpt.t

.J .r day.Lp?.ll.rir l. l. ta 5.ad.dÀ.,

^ 
rDuo{rtr

L. CHU ch ldlo* nin+ de! Éî@ot{ p.rün
p.r o(.dpl. Er l,Êr qu.it o.. d. cé.liùJita d. r.ek.
drnt L ... d. ù.hrlrt dc püÊmt .,., .lÊ L<rltr ttion
d. ti.hr.t d. p.r..Ân.r.
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LA 5G,
QUELS EFFETS SUR LA SANTÉ
ET TENVIRONNEMENT ?

(6<<V/m >»

ou volt'oar mètre:
c'cst l'unhébc mcsu re
qui sert à mcsurcr la force
d'un champ élcctroniquc.

r.tll

Question/Réponse

-

Comment faire mesurer
l'crposition :ur ma communo ?

{ .rt p€ÉlH. pôur dinFarb q{ralh paaraM. d.
rollicitardaa lrrrrl.rduporition r.di.alactisre
d.. ilrrtrl.tion. ràdioéh{ùiqlIr daploy{r,
Éur l. birikir. da !. colnllnnia. ll axirta an af,h
un dhporilif d. lury.ill.naa rt da lnarr ra
dê,ohd.t. mh.n plô.e drpui.2û14, pilod
Far r^Nrl. Tovna pino.nr qü l. rouhrita parrt
ra,hplir L to,rnllair da darirltda rua la rlÈ
tnüur..,Entr.fy, L doskr dr damahd. doit ôtta
igné par lc m rir de le communa aa, una
a3aoaàdon aolnpatanb. Lr rl..um attgrrùriE,
LANrl r hrtrllé à lB d.lnrnd€ dsr qrrshuaa
r6ûEop.hr (È.iç H..Fil.. Naabl d.r.ond.r
qr{ marr..nt an aqttinu l'ar§lûicn da
l'.xpodtioi.

uVOCABULAIRE
DE lA ïECHtOtrOOlE I{Of ltE

DÀs r uôê psrtis dâ l'énergie tnnrportie
prr lcr onder ÉhctromagnÉtiqucr crtrb-
ro*Ée prr le ærpr hum.in. Four qu.nti-
ficr cet ef6st, I r rneruro do ÉfÉrrnce r rt
le dÉbk d'ebærption rpécifique (DÀS|
pour toutai la! ondcr compriltr êntra
100 kHz et 10 GHz, Lê DAS i'qpimr 6n
W.tt p.r tilo8T.mmr (wrkg).

I

I

LE 5c .tt.u c6ur de nombrern débrtr, où il ert perfoir difficile
de diffÉrencirr lrr rumourr dsr Éitr ét.blir. Deux rujcc fiont not.mmGnt
l'objat d'inbrroa.tionr r ltr offett dc la SGi rur la rrntÉ ct l'imprctglobrl
de b 5G rur l'crrimnnemcnt.

La 5G a-t-elle des effets sur la santé ?
Unc cxporition eux ondcc très rurvcilléc

En kencc, l'aporhion du public lrr onder
ert trir righmrntÉr ct arrnilÉr por
l'ANFR, c.tE.gEnc. râalirc chrqur rnnôe
de nombrsr,x contr6ler, qui montnm que
l'exporition rux ondcr est globelementtÈt
fribh et largemont inf6risura rux velcurt li-
mit t, Sur l.! 3oo0 meruror qui ontôtÉ Ée-
liréor en 2û10, eof d'entt. .ll.! .tErtriont
d'une cporition infiriaun à 1V/r4 elora
quo ler vrlcurr limiur rÈglementiror ro ri-
tu.nt .nù. 36 êt 6'lv/m rclon ler frÉ-
quancer pour le tÉléphonia mobile.

> Unc feible crposition
L'rjout dr lr 5G pÉE.nErr un. lôgÈre rug-
m.ntrtion de l'crporition eux onder, rimi-
birr à cclh obrorvÉa lorr du perrrge de la
3G i h,lG meir l'arporhion r.!Er. tràE
friblc, Catm oatimrtion viont dar mcrurÉr
frit r prr I'ÀNFR ên prÉperrtion de l'rrrivÉc
de la 5G. llaxporition iux onde. rtrtorE
donc fuible. qt Eà! hrlrm.nt an dgrrout
der velsurr limitcr eubrirÉcr,

> Dec contr6les régulirrs
.t tur d.m.nd. de l'expuition
d.3 antanns3
Four E'6n irlurar,I'ANFR .rt rh chârgé dê me-
eurcr l'crporition dor rntan nor drnr lo crdrp
du dirporhifde ru nreille nce et de mcrursdcr
onder. Lar mairrq ler arrocietionr agrÉéer de
prot.ction d. ltnvironnemcntor qrÉécr au
titE d'uE8t'r du ryrtÈmo da rentÉ rt lca f6
dérgtionr dtrrocirtions familirlsr pouwnt
demrndgr gr.u.riEm.nt .t i tout momGnt
de tallcr mcrulgr, L'snsmblo dor r6rultltr
do crr mclursr .rt publia sur ÊsrbrÉdio,fa,
qui pormot d6jà dhron rccÈr à plur de
6o(8 mrrur.t Érira.t turh bnibi...
L. Goullrmom.rt s d&idé de rcnforcer lrr
ontr6lgr donr ls edro dlrn plan rpici-
fique qui lripla lr norrbrs de contrôlar,
LâNFR ..rr rn eherge .n prl'ticuli.r d.n.
ler prochainr moir da msrurtr l'exporition
dâ! .htsnnâr .vadt st rpràr le dÉploiement
dc la 5G. 48O0 marursa ront prÉvuer d'ici
fin 2@'1, rÉFrtiG. rurdcr brritoircr rcprd-
lsntrtifr. c.! nr€rurE6 p.7mottront dc diÿ
porar d'infôrm.tiona objectivcr rur l'expo-
rition liée ru déploiah€nt dâ lE 5G.

> ilds eurd der contôlrr
iur l.3 équip.m.ntr
Licxporition eur ondcr rEEb .!r6nti.llo-
ment liôc i l'utilirrtion de nor 6quipementr.
Pour catÈ niron, IîNFR rdeliro auari dea
vÉrificetionr .u. l.r t6liphon.r portôblo!
mir aô lEnh aur la merchô frrnçeir et r'rr-
rurg da lr ænforrnitÉ de cor rppereilr eu
rrrpect dar vrleurr limitâE de DÀS. Ell. prÉ-
làrre der rm[tphonar commcrcieliair an
boutiquc ou rur intcrnrt .t f.it ÉrliEer de!
t6!ti qn bborrùoiro. Tour ler rÉrultgtr ront
rcndur publicr rur Ie iit. drtr.. nfr.fr. L'AN Ff,
rra doublet lr nombr. d. contrôl.r d.! DÀs
doa rmortphoner. Alorr que 70 apperaib
ont6tÉ contr6lér s n 20'lg, lâNFR.h oontô-
lrra 140 en 2021. Cet effort progrorrif
d'Eugmartation dos contrôlar parmrttrs
d. t.rtsr dàr 2ao plur ds B0* ds8 mo-
dàlcr lar plur vrndur en Fr.ne en ciblrnt
prrüa.rliàrcmcnt hr lm.rtphonor 5G.

, tr ,i

Lc Comité netionel
dc dialogue sur ltxpocition
du public aux ondcs
é lect romagnétiques
C. Cnlra l. ii.l.3u. . &a -aa |.? l.l.lair.
.^l.tll.,, tl..aN r.16 a. l'^ tt, - -nlra
t.rt.it. I l'l'rt.n.a.r {. l'.IG$. 4..
t.7r.. F7...rl.r (..F.irt.n.,.tar.t.!tt
.t ÉÂrtu*l.r6,ell..lrita. rt r.trardri.nù
a. l'.4 hi. hrrdt.rl hrr.nrr.it lvr 1.. nh..!r
a'Gt..il.. .rr .âa.r ar.r n.ir.
.nvir.ri6.t.rl...r{1. 4.6à-rt.ti.r,
C. C.rira..f n.l ar. ri li.u l. oô6ùtid
.r a'âh. .. ..lr.te.llt .e r l- aù4.. ô.n4.
.i I .,r...,rr.3.r t.!r en. n.i ll.r.
..nr'aà.r.i.i a. l'üp..it.. 6a.âira. Fr
1.,..r..h..,.bj.r. *næÀl.xtt..tt.fri..q
'.i. fiI ll .'r r..y.-rt.i Ir..h.r 4...uj.r!
r.ni.ar.., reil.,ri hb,irr a'&el.r .r d.
..âÉri i.à. a ..ii a. lAXlIa.ll..r |raiaa
t.. l,l i.à.1 ...r.a.. .iE.tr.trJ..rt ir
a.l't r....Li 4.. ll.lr.. a. tni{,

T
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C[rcls ront lcr cffcts dct ondcr rur le sentÉ ?

Mêrns ri lcr nivaeux d'eryorition aux ondea
rsst.rort hiblê! slrec l. 5G. lêr EffrtE ds
eer ondec rur le rs.ti ront étudiéa de tôÉ
prèa, L'Ag.nc6 nationrle de ricuritÉ rani-
tEirE dê l'6limontstion, de l'erwironncmcnt
6t du trsi/ril (ÀNSES) a publié de nombreux
trevaur de rrcherchc cer derniàrlr anndes
sur les oodcs êt lE esntê. En l'êtst rctuêl
dar conneirrencer, lÀ1rno tra ænclut ptt
i l'ciruno d'rffür uritrirrr dàr lorl qur
lrl rrhwr linribr dtrxporLion rÉgLmm-
triür ru! ondar ænt rrlFcti.r.

I r,.Fpon o. r'r'Epà.rbn lûa.ra d. r rtr.!. rô(ar.r,.,. rr.rt cnd!,artrl. 0.t
nnrtcÉ,ltJ conr.l grlo,erl de rr.Éo..na. ü rtu.c.l.l a(lllrrl d.r.r4lrc ôr,mIx
.r <rr ô!Èlopfcmia drr.Èr. . lIrË,ràrn.Btr {crenlÈp.prp t.rrcr.r§4

La 5G a-t-elle des effets
sur l'environnement ?
Ir conrommetion éncryÉtique Le 5G : dG3 opportunitér pour
du résceu 5G la trenrition invironncmcntelc
(efficecitÉ énrrgÉtiqur du rÉ*au 5G a dtÉ
prir€ an æmpte dàr la phare da conoep-
tion ffonctionn rlitÉr d'éeonomic d'Éncrgie
ot d€ mis. en vcille). on êrtimâ que ls 5c
vE sûtrâinêr una emdliorrtion de I'efficaci-
tÉ énargdtique d'un f.stêur 10 plr rspport
â l. 4G d'ici à 2025, pour une amàlioretion
à terrr. d'un flctour 20 et plur'. À cowt
brm.. d.h. a.rtrihr trnibirtr la! dut
àarr. b 5G crt h ruh mmËrr d'ôiur
h rrtrrrtion dcr rürerur ralta trinattla dar
rôhnllr 4G qui corltontnr[iant ba.rr-
oup plur

> ümiter nor con3ommation3
c.p.nd.n! lcr poaribilh-r offierar prr h
5G €ntrEinêio.rt probablement une aug-
mêntrtion dcr urrgur du nurndriquc, Ccrt
oe qu'on appellc rl'cffct rabond r. Notrq
uragr du numérique alt Èn conEtrnb EUg-

rnêhlrtion, w6c ou B.n! lE 5G. s.lon lâr-
ep, la conrornmrtion do donnder mobiler
e Été muhipliôr p.r 10 êntrÈ 2015 6t 2010.
Lâ 5G d.vr.it prü$ntor un moilhur bilen
éncrgÉtiquc, i condition qu. nour m.itri-
rionr l'lugmantrtion d. notr. conlsrmnta-
tion ds donnéer.

Loo in norratio na tont une condition indirpen-
seble da la tranrhion environ ne mentsle sfin
de rendre plus efficrcar nor slatÈmar agri-
coler, indurtrielr, logirtiqu.. 6tc. LE 5c, 6n
p.rmot6nt d. dÉvelopper der outils utiler
povt mrftriær noEc impact anvironnemo n-
ul, joucra un ôle clé danr ccr innovrtiona.
L! SG p.rm.tt.â p.r d.md. d€ ontribu.r
à ddrrolopper der rÉæaur inellfurnu qui ri-
demnt À mieux mritrirer notrs æntomma-
tion d'eau ou d'électricitÉ (adaptation da
l'rrrorrge au nivceu d'humiditÉ denr le rol,
maillevrr r(3ulrtion dv chaufhgr colloctif,
etc). LE 5G rrrr dort wr hvirr insrbur-
nrbh & h tlruitioo ôtdogiqur ri *a rp-
plicetionr ront inblligrmmont utiliéca.

Question/Réponse

-

Comment m.rurer l'impâct
cnvircnnementel du numdrique ?

lliinpÈat.lryil!mrmantaldu,méique ort
complGa à maau,ar aâr da nombllwea choaaa
dohrontarr p.ii.ion .o.ipt il. n{gEùf
(r$ricôücn dar brninauL conaormation
alc<tri$r. daa dat+<anbn, ata.) naitaurai
l. poiitit(ddph..h...G avitaÉ. dém.Éri.ll6stioh,
gEin. d.lTl.cita, €tc.). Iâr..p st l^d.nÉ ont até
reirh. par h cq,vaûarnênt€n ilillst 2æo pour
qlBnlif i.. lt mpreinb ohrironnomontala
d.r éraaux d€ ü lé<ommunicEtior .t d.r urEg..
quik ruppôrta nt an Franca at propoFr dor lsviaE
de râdJation da eur-ci.

Réduirc ltmprrinte
GnvironnêmGrrtalc
du numériquc
l.i.a..dr a.tfla..n l.d.r À.
r.Ia!..t .t tu'ur. f.llt t.rt d.llht..t
Gylr.À. ü*.l ae rr,l&lir., Un..ÿ.taat.
i'!r.rni.i.r..i.ll. ri8rr t 7{ôulr. t'ûit r.l.r.
.hvlr.n.6.nt l.a. .siaril9. . ata.nn...5
t.. !.rlr7. ,.trf lli, lrstt. l. X.lr..r Cad. O
l.?. av -llq r. au I xr.57. ,otO .liuid.u.
.l 6yir.i..n.rt r Li..nr ..iy.rtrr lr
r.6 t.â.r, L..aardh a. ill..d..r.t
aJr.iL. r.i l. a*ffic.rt.Ë.r l. f,r a.
l'. .na. ,04 0.

! târft.'É rùrlo..r ad.lD!. lÙ c4rlta rL rrll (la fl a.a r*arùlaur.at ruhan{q€ §rb quanhn
.tullDmryF.rl. .r6t. e d ârqu..t r L 661t!-0rJ0mâ

Et danc
lcr autrcs pays ?

t,nr.'Jt. a'cf.rrt l..r. a.r 1..t..l.n.
aaà&rl.. a. l'hrr. n.rra un. arra.
..nt..aiv. Frt nl.rr l. f at l.ii!.nr
a. L lO r l'aù.hæ/, [. -mL.ri

En jgnviêr 2@o,lâNsEs. publia un rspport
prÉlimineire qui r'intértrre rpécifiquement
eux brndcr de fiÉqucncar utilirôor per
1.5c. LANsÊs complàtcrr .on Grp.rti$,
noEmmont tut la bande de fr6quancer
26GHz, rnoin! birn connue, 6t qui n'.rt
pâ! Gn6r! utilira. per la tÉlôphonic mobile
6'EUtrêr r.rviêêt rrtilircnt dÉjË catta brnde
depuis dcr rnnée4 comme lar æannorr
d'.éroFortr, lrr rtrtjonr rotellitrr, Ier feie-
cÊ.ux ha.tziànB, ler rederr eutomobilc-J.
Lc præhrin rEpport .it prâvu pour 2021,
Lrr ùrÿril d. lÂflS€l rr pot,nvivtrnt prr
ailleurr ru furat à merurc dor projetrdodé-
ploi.m.ôt. de l. 5G.
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Le parcours du DIM

rw ls da*irt d'itfomrtiro tflünrir,

uor{urnrn
prürntr r r drrlry d'Lfmtlrr

Hdrlru rrirrn*hl{çlr
Ir h dmrdrd'ptc?hiln
d'urlmLn+ lr d{drrllo

pÉlrLh er hllùul arrtmr
rt ru rrlrr mrdrr* h nhr
H r**t l,rrlrrlr nrllliolior

dr lntrm #r*rrfrm 7rdrtmr* n pbr lr{ I L }*rn çrL
lr r{rrprlrr dr dod*

(æ lr rimuhriorrl,

i dçodriondu dæk etlrl prdcire
k mcÿtoe mir i lcr drpdtin
pour fwnuhr ce r obrrstiotr.

Drr c cr, hr obre rv*irw doirrnt
àtr ærillirr dm un dibi dr uoir

rnnixIærpude hnie
I liryodtion ûdordor

lIHflNE
drlrr d'ur lür I d. hrll irw

I rmptrfu lr rftqtbn
ft Dlll plr drnnd*urr

rirsl*lrr dr l'uprhlrr ro
ordr ;{ilrSr pr llarrlln hn,

LE I{AITT
drh rrtrldçohlrr

cr lrf,omll+rr ptrlrt rl ls
qr'll fr;r rp pcprt{ fritc intcrnæ,

ænrultrtin cn mirit-J

:

LE§ ELU§,
UH RÔtE CLÉ DAHS
DAil§ tE DËPIOI E]UI E]IIT
DE tA 5G

u

R. éjà trÈs rno'oiligés dans ias pro-

I lj.o d'arnÉlior*ion ds le cou-
I I verture numériqus du terrhoirE
V ffibre rt4G1. les Élus locaux ont
un rôlG clé à jouer danr l'inf,orrnation st
ls conærtaüon Éur le 5G. Four leur per-
rnÉttrB d€ jouer leur rôle, pluaieure outils
ct dirporitifs sont à lsur dirporhion.

Le loi du e friurier 2ûl§ dih loi rÀbrillar
r pÊrmir da tufurær le rôh du mrim
rt de dôfinir ler outih i rr dirporition.
Elle e notarnmant créi le CornitÉ de dia-
logue relrtif aux nivÉEux d'exporition du
public ar.u ond€r. Ce ComitÉ pârticiË
à l'information der élus sur lcr niveaux
d'axpocition aux onder et sur ler outih
ds concertation,

fËtat a rÉcernrnent mia sn placa una
.nc.intÊ de dielogus et da tnnrpe-
rEnca !uÿ b sEi, danr le cadre du comi-
td de Concertation Francs l.tobile, afin
d'informer lac sassciations dtlus st de
conslruirE sr,Ec sllss les conditionr de la

trrnsparrnca.

lcr réfiércnccr
rtglcmcntairtr
. rr*h L. 148;l du Êrdr drr pltr
rt a- ffi rL.dmr llrrrrn\nr

. rr$h l, IOiC au Crdr drr Tertl
rt dr cmr lr$ar {hrtmlqum

. rrrlll ôr12 rrùrbr. ttll
(t{0t r lÈllltffittl

Focus rur IG Dosicr
d'l nform rtion lrlsiric
Lonqu'un opôrst.ur rnvirqgc dinrteiler
(dàs la phare de mcharche du siu) ou de
rnodifi rr subrtrnthllernent un€ lnhnne
(rrlec un impact sur l€ niÿaau d'uposi-
tion), il doh rn infwm* h ltlrir ou h
pÉridrnt dr l'ôtrblrrrrnrnt publiÊ dr
cooFxintien irtrrcommunrh lEtCll rt
lui pÉrcntrr rra Elorri.r d'h#crmrtion
Êlririr [Dll{1.

Ls conunu du Dltlt est fixÉ par un arrÊtÉ
du 12 octobre 2016. ll æmprund nstam-
ment l'adrcrs ds l'installgtion oonogr-
nÉe, un celsndrier du dÉroulement des
triE\raurç la drte préviaionnalla de mire en
mrvica. les carsctÉrirtiquas techniques
da l'installation (nornbre d'anEnnas,
frÉquancar utilisÉas, puissncr d'Érni+
rion-J, ll racense Égelerne nt ls lista dss
crÈcher, ritablirrernents molaireg et Éta-
bliqsemants de goinr gituÉr à rnoina de
1 00 màtrsc d o l'inrtallstion.

II3 AUTT.ES

ouflLs
DE DIALOGUE

.Des rÉunions d'infprmation avac les
opéreteuru et les pouvoirs publics à lr
dernande der Élus du mrrimire,

l+ mair-e qu le prÉriderrt d'EPCI peut
raisir le prÉfet de dépgrtgmeq! d'una
dernande de Eédigtion tnstance de
concertation dâpartementala) lorrqu'il
l'estirne nÉcsasairu ænærnant uns inr-
tllation rrdioÉlectriqu€ uirtunte ou
projstée,

, Lg msirg psr,lt dgrngnderà tou!rnpme!l!
ufr€ rne!!rc de l'oxposkion au4 o4{qs
cur ra communq, vir le rha rnorums.
ar#r:fr.

Loi eAbcilltr r
lr lri tf l0ltr.1ll Juêffvilrr
lO'lI nrdlf,ft,lhr bi tAbllhq
rhür I lr rLd{tI, I lr
tnrufrffiaq. I l'h#rrrtbr
.t I l. ..h..rùI.a rn ndarü
J'cporilrr rç rndrr
d..tr.;rliaüte.r
I r.,trilnlllt mf*r*I h r*lr
drr nirrr,
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Eru
UN RÔtE CtÉ
DANS LE DÉP
DE tA 5G

DAN§
LOIEl.IENT

Question/Réponse
Jc souhaite la 5G iur mon
territoire, comment faire ?

c. !c nt h! opér*.u.. qel dacld.nt d.r ton.,
d. daplohnt.nt,cn rlrp.cbrt hr obj..dfi 6d!
dâôr h ..drs d. h prscadutE ûrtùibution
dar trquanaaa. 3i u rf, aolhctivii rrut rraciÈr
da nolvlaux urôEsr pârararnd., an frysriirrü
gns axpa mcnblioô rrr ron t rritoirc. .l€ p.ut
r rapprochar dra o plkrEUl!, gt ra 6ordo nrEr
âyec l.r iniülrlirsr por$a! par Lr antrspibar et
indurtiab ûa aon tarriüiri.

Pui+je m'opporer au déploiement
de la 5G sur mon tinitoir. ?

Lar lnai.aa na prrlart, ri au titra da hurr
pau'dn dc poliaa gaharsla aù an ia loûd.m r,rr le
prin<ip. dÈ prac.utio rt iopfd.r à l'implrntltioh
dànEhn.r pol, dar ohridar.lion, amitiÉr (ct,

^ra., 
2a êctcbm 2011. É s2taa2),

,le suis interrogé(e) sur
le 5G, comm€nt apport€r
une rÉponse fieble ?

fa pélant gürre pq.rt rarvÿ da bar. FUr
r{poMaa à w. $J.rtion.,.t paut àùr mi
I drpciticn d. L Fpll.icn arrt oùr
nnitoir,
,di ü. r plll lcln,vll,r pdrq :
. aontÙlbr Lt r.iiôu rc.r de I'AIC[, {t
d. l'ÂÀ,. nh.r â dlpo.ition rw lcq'!hD.

' v.Èa nappfixh.r d€! arÉciationa d'dur
qti FânÈir.nt.À, comita d. di.lo8lr
d. l'lr{tt ou ru conita Erlrc. m.biL.

. rollicfta,lar opérEtaul! poua plsr
dlnt!.'rrd.n,

tall/(,tr les cErtÊs
de couverture
httpr//twE.Tc. p.trlbctr.liE{
l.r-.otnmunkïÆFdE?rtfl /drb{,
n/19.221o2o. ttùt{

Question/Réponse
G

comment saroil
oi, lâ 5G €ct déployde
s.lr mon territoire
ou quand elle le sera ?

lr, h rib Eerb ridi..ft vorra pÈutir ÿoi r
laa aiL! daË r firrtr rurvotra tmtoitE.
[ArcIt llrrtlr. agrbfll.nt an plaq ur
ob..Nrtoi[ d.6 dapk i.ltÉr!ù 50. où
t.rort raca ltét Lr !hr! rxiltantt art à lthrt
Da. 2021.l'ok.rYûir. E E.onFHÉ
d. donn{ar hadilai lur La dddciarnarËr
prayarionmlrd. Êi.qu. oparlEur. l,^lctP
a âurd dalrtan# rul opér.Èul! dê Fubiar
d.6 crrtôgnphiar pdrlBttrm d'l nllormar
lôi @nromtntEulr t alr diipo nibi*té du
I.ryi.. 5ô et lr qrr.li6 d€ larÿica r'ro.ide.
t6a aillaur!, rlun oFarrùur pi.ictlE
l'lnaldllti.n dun nouvr.u rita ou
h ln.d itLrti,ôn dun db qiatant F.ur
, ihirlhr la tô, your racayl.r un ooEÊiar
4hliôr'nrtion Hiaa, !u ninlnrum un mait
|vrllt la début d- u-ô,aur.

Existe-t-il plusietrrs ÿpes
deSG?

on arûard partoi, p.rhr d. fâu6ra so,
(r, il #ÿ r pü d€ t urI. ÿl ôu da Yrrh sc.
ll nÿ r qrrtrr rôuL t drnobgÈ qui
yr crpFryer lur d€a bendsa da frqushaai
.rs dar prrtbmàn.rsan dabitvariaas
at ilanimport3ht do a. rÉi[lEr ÊlÀ
carbE da aouvarüJrE dea op{raEufi qu i
pr{.k.rom L! iiio.mstion! rur b dab,it
d.pohibl.. L.rtbn.üoF..I{té6 d. l. 50
aaont irËaoduiiai proSrsr.ilErn.nt
ôt ltnr.tnbl€ d€! BBiôr de p.rfonnEnc.
rpFàràÎùôltt dana gl,alqusi ânltéar.

Lec opÉratcur5 rcnt-ils tenus
dtnvoyer un DIH ?

{ r dta d.m{rdé.ux oparit ur!
d. Éléphoni. mobiL di itforr.r
iyatahadquarÉnt hralrr loaarr br,
dr tcut pa,aaga a lr lô, nqtahnt.nt p.r
l'1nünnadisitE d, Ddriard'irttannàtion
Hiri. (olM), qu.lL, qu. .ohntL! hâ6d..
ôa fuqrhnaaa moblir&r Êt hr rn.dditÉ6
da mka an a.uvra.

IES

---

t,
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Documents élaborés
par I'Etat
1 Fiche antenne relais de téléphonie mobile
2 Fiche lês obligations des opérâteurs de téléphonie mobile
3 Fiche questions - réponses sur les antennês relais
4 Pour en savoir plus le site de l'Etat :

http://www.radiofrequences.gouv.frlspip.php?article 1 0 1

a

Pase 25 lDosslerd'informatlondusite00000122U19-19-178AVENUEDU18JU|N194092500RUE|L-MALi,1A|SON-01/04/2021



rll{ }' I i(! t1
il,)ti:Il-t.l,t(l

tI.il\t{§üut.\§t.1 10
.lx J lllsli§

{")Ô!x{tt.],\.l(1 t i
ltxt\.10\t.1 i(I'ili{{rso.},I.1

tlt.lt{t§ti\
'lI\\'\t'I10 t't

5 I tYI.Xlittxtl'ttv §10
:lI:t l!ts!i{

'! ri'i :::

f'fl

qgoul aluolldPl?l aP

S

{ LÛC

H
Il&

t

ï
-

L
I

l-

(l_-.;1 r.

ffi*-.(.r

ï'::-

.l I

l.-' -...

-.'1

o

aJ-sauualuv



| - tétéphonie mobile est aujourd'hui
LCf une technotogie de communication
très couranle dans [e monde. En France,

environ 92ÿo de ta poputation utitise des

tétéphones mobiles.
Pour établir tes communications, un réseau d'an-

tennes-relais est inslallé sur lout [e territoire.

Ce réseau est en conslênte évolution pour

s'adapler aux besoins des utitisateurs. En effet,

si depuis I'origine ta tétéphonie mobite permet

de rênsmettre de [a voix et des textes courts

SMS lantennes-retais 2G de 2'génération ou

2Gl, aujourd'hui beaucoup d'autres usages se

développent comme les MMS vidé0, t'accès à

internel. la tétévision, ... [antennes-reta is de

3o et 4o génération 3G et 4Gl.

OUE SAIT.ON DES EFFETS SANITAIRES LIÉS/^
AUXANTENNES-RELAIS ,

Que disent les experts ?

It est établi qu'une exposition aiguê de forte

intensité aux champs étectromagnétiques ra-

diofréquences peut provoguer des effets ther-

miques, c'est-à-dire une augmenlalion de [a

température des tissus. C'est pour empêcher

['apparition de ces effets thermiques que des

va(eurs timites d'exposition ont été étaborées.

Des interrogations subsistent sur d'éventuels

eflets à tong terme pour des utilisateurs in-

tensifs de tétéphones mobiles, dont l'usage

conduit à des niveaux d'exposition lrès net-

tement supérieurs à ceux gui sont consta-

tés à proximité des antennes-relais. C'est [a

raison pour laquetle tes champs électroma-
gnétiques radiofréquences ont été classés,

en mai 2011, par [e Centre lnlernational de

Recherche sur [e Cancer lClRCl en " peut-

être cancérogène », en raison d'un nombre

très timité de données suggérant un elfet

Chillres ctés
5 Fréquences:
GSM t2Gl : 900 MHz et 1800 MHz

UMTS t3Gl : 900 MHz et 2100 MHz

LTE l4Gl : 700 MHz,800 MHz, 1800

MHz et 2600 MHz
5 Puissances: i Watt à quelques

dizaines de Watts
.Portées:làl0km

cancérogène chez ['homme et de résultats
insulfisants chez l'animat de laboratoire, re-
joignant en cela l'avis de t'Agence nationate

de sécurité sanitaire, de ['alimentation. de

['environnement et du travaiI lAnsesl. pubtié

en 2009 et mis à jour en 2013.

Les conctusions de t'évaluation des risques

ne metlenl pas en évidence d'effets sanitaires

avérés.

Cerlain es publications évoquent néanmoins

une possible augmenletion du risque de

lumeur cérébrate, sur [e tong terme, pour

les ulitisateurs intensifs de tétéphones por-

tabtes. Les conctusions de l'expertise sont

donc en cohérence avec te classement pro-
posé par le CIRC. Par aitteurs. ['expertise

Recherche
Af in d'amétiorer les connaissances
sur les ellets sanitaires des
radiolréquences, ['Anses a été

dotée par t'État d'un fonds de 2 MÊ
pêr an, atimenté par une imposition
additionnelte sur Ies opérateurs de

tétéphonie mobite



fait apparaître, avec des niveaux de preuve

timités, dif 1érents ef lets biologiques chez

['Homme ou chez ['anima[ : ils peuvent

concerner [e sommeit, ta fertitité mâle ou

encore les performances cognitives. Des e[-
fets biotogiques, correspondant à des chan-
gements génératement réversibtes dans

le fonclionnement interne de ['organisme,
peuvent ainsi être observés. Néanmoins, les

experts de t'Agence n'ont pu étabtir un tien

de causa[ité entre les effets biotogiques dé-

crits sur des modètes celtulaires, animaux

ou chez ['Homme et d'éventuets effets sani-

taires qui en résu lteraienl.

Compte tenu de ces étéments, i[ n'apparaît pas

fondé, sur une base sanitaire, de proposer de

nouvelles veleurs timites d'exposition pour ta

poputation générate.

Ce terme est utitisé pour déf inir un ensemble

de symptômes variés et non spécifiques à

une pathologie particutière {maux de tête,

nausées. rougeurs, picotements...l que cer-

taines personnes attribuent à une exposition

aux champs électromagnétiques. Toute-

fois. l'Anses indique qu'en t'état actuet des

connaissanceg, « aucune preuve scientifique

d'une relation de causatité entre ['exposi-

Yateurs timites d'exposition
. 2G :41à 58 Vim

3Gr4l à61V/m
4G:36à6lV/m

' Radio : 28 V/m

Tétévision : 3l à 41 V/m

0n mêsurê t'intencité du champ

tion aux radiolréquences et ['hypersensibi-
lité étectromagnétique n'a pu être apportée
jusqu'à présent ".
Néanmoins, on ne peut ignorer Ies souffrances

exprimées par Ies personnes concernées,

C'est pourquoi un protocole d'accueit et de

prise en charge de ces patients a été étaboré

en cotlaboration avec les équipes médicales

de t'hôpitat Cochin à Paris. Dans ce cadre,

[es personnes peuvent être reçues dans dif-
,érents centres de consultation de pathotogie

professionnetle et e nviron neme ntate (CCPPl.

Les valeurs tirnites d'exposition du pubtic

aux champs étectromagnétiques émis par

les équipements utilisés dans les réseaux

de télécommunication ou par [es instatla-
tions radioétec triques sonl fixées, en France,

par te décret 2002-775 du 3 mai 2002 et per-

mettenl d'assurer une protection contre les

effets étâbtis des champs éleclromagnétiques
radiof réquences. À t'image de ta grande majo-

rité des pays membres de ['Union européenne,

celtes-ci sont issues de ta recommandation du

Conseil de ['Union européenne 1999/519/CE du

12 juittet 1999 relative à t'exposition du pubtic

aux champs étectromagnétiques el conformes

aux recommandations de t'0MS (0rganisation

mondiate de ta santél,

OUELLES SONT LE5 CONDITIONS

D'IMPLANTATION ?

1l 0btention d'autorisations préatables

niveau nationaI

ôU

9Ç Préatabtement au déptoiement d'un ré-

seau mobite, l'autorité de régutation des

communications étectroniques et des postes

3

électrique en volts p.r mètre lY/ml.

PEUT-ON ÊTNE UYPIRSgNSIBLE AUX

cHAMPS ÉleCrnOUlOHÉrrOUCS r

OUELLES SONT tES VALEURS LIMITES

D'EXPOSITION ?



IARCEPI détivre une autorisation individuette

d'uliIisation des fréquences à l'opérateur. Ce

dernier peut déptoyer son réseau en instal-
tant des antennes- re ta is.

9! Tous tes émetteurs d'une puissance de

plus de 5 watts doivent obtenir une autorisation

de tAgence nationale des lréquences (ANFRI

pour pouvoir émettre. Les émetteurs d'une

puissance comprise enlre I et 5 watts sont uni-

quement soumis à déctaralion.

2l lnformation el concertalion au niveau [ocal

!t Les exptoitants d'antennes existantes sur

une commune transmettent. à [a demande du

maire ou du prêsident d'inlercommunatité,
un dossier étabtissant l'état des lieux des

antennes concernées.

9! tes exptoitants de nouvetles antennes-
relais informent pâr écrit le Maire ou te pré-

sident de ['intercommunalilé dès ta phase de

recherche d'implantation et tui transmettent

un dossier d'inlormation 2 mois avant te dépôt

de ta demande d'aulorisation d'urbanisme.

Ç tes exptoitants d'antennes-relais qui sou-

haitenl tes modifier de laçon substantielte et

dont [a modilication serait susceplible d'avoir un

impact sur [e niveau de champs étectromagné-

tiques émis doivent transmettre au maire ou au

président d'intercommunatité un dossier d'in-

formation deux mois avant te début des travaux.

9) Pour tes inslallations radioélectriques ne

nécessilant pas d'autorisation d'urbanisme

lexemple : antennes implantées sur des

pytônes existants d'opérateurs de commu-

nications étectriques, de TDF ou de RTEI, ta

transmission du dossier d'information a lieu

au moins 2 mois avant te début de t'implanta-

tion de t'instaltation.
9! À ta demande du Maire, te dossier d'in-
formation peut conlenir une simulation de

t'exposition aux champs électromagnétiques

générée par t'instattation seton les Iignes

directrices pubtiées par l'Agence nationa[e

des lréquences.
99 Le dossier d'inlormation et ta simutation
d'exposition ltorsqu'ette a été demandéel sont
mis à disposition des habitants de [a com-

mune concernée âu plus tard 10 jours après
leur communication au Maire- Les habilants

ont ensuite 3 semaines pour formuler leurs
observations lorsque [e Maire ou [e président

de l'intercommunalilé [eur ont donné cetle
possibitité.

I Le Pré,et peut, lorsqu'il eslime qu'une

médiation est requise. réunir une instance

de concertation de sa propre initiative ou à la

demande du Maire ou du président de ['inter-
communatilé.

3l Respect des règles d'urbanisme

Ouette gue soit leur hauteur, les antennes

émettrices ou réceptrices, installées sur [e

toil, [a lerrasse ou le long d'une construction
existante, sont soumises à '

9Ç déctaration préatabte lorsque ni l'em-
prise au sot ni ta surface de plancher n'ex-

cède 20 m2 larticle R.t21-17 a] et fl du code

de l'urbanisme] :

!! permis de construire au-detà de 20 mr

d'emprise au sol ou de surlace de ptancher

larticte R. 421-14 a) du code de ['urbanismel ;

Les antennes au sot constituent des

construclions nouvelles et sonl goumises, en

apptication des artictes R.421-1, R.421-2 et

R. ü21-9 du code de l'urbanisme, à

tÇ déclaration préatabte lorsque leur hau.

teur est inférieure ou égate à 12 m et que ta

surlace de plancher ou t'emprise au sol est

supérieure à 5 m2 sans excéder 20 m':
!9 déctaration préatabte lorsque leur hauleur

est supérieure à 12 m et que ni [a surface de



plancher ni l'emprise eu sol n'excède 5 m2;

9t permis de construire torsque teur hauteur

est supérieure à 12 m et que la surface de plan-

cher ou l'emprise au sol egt supérieure à 5 m2:

permis de construire, quelle que soit leur hau-

teur, [orsque l'emprise au goI ou [a surlace de

p[ancher excède 20 m2.

Ces obtigations sont renlorcées en site ctas-

sé ou en instance de ctassement. dans te pé-

rimàtre d'un site patrimonial remarquable et

dans les abords de monumentg historiques.

Les inslaltations qui ne sont soumises à au-

cune formatité lpas de modificatioû de ['aspect

extérieur d'un immeubte existant. moins de

l2 mètres de hauteut et [oca[ technique de

moins de 5 mzl doivent néanmoins respecter

tes règtes générates d'urbanisme et. te câs

échéant. tes règtes du ptan tocat d'urbanisme

larticte L. 421-8 du code de ['urbanisme].

OUICONTROLE L'EXPOSITION DU PUBLIC ?

LAgence nalionate des fréquences IANFRI

est chargée du contrôle de t'exposition du

pubtic. Les résuttats des mesures peuvent

être consultés sur le site www.cartoradio.
lr. Les organismes chargés des mesures sur

te terrain doivent répondre à des exigences

d'indépendance et de quatité : ils sont obtiga-

toirement accrédités par te Comité lrançais
d'accréditation lC0FRACl.

Toute personne peut laire réatiser gratui-

temenl une mesure d'exposition tant dans

des locaux d'habitations privés que dans des

Iieux accessibtes au public lformulaire de

demande sur [e lien : htlps://www.service-
pu b tic.lrlpar tic u Iie rs/vosdroits/R350881.
Une tette demande doit être signée par un or-
ganisme habitité [cottectivités territoriates,

associations agréées de protection de l'envi-
ronnement. fédérations d'assoc iations fami-

tiales...l avant d'être adressée à ['ANFR. Par

aitteurs, t'ANFR a pour mission de préciser

ta définition des points atypiques, lieux dang

tesquels Ie niveau d'exposition aux champs

étectromagnétiques dépasse substantiette.
ment celui généralement observé à t'échelte
nationate. puis de les recenser et vérifier
leur traitement, sous réserve de faisabitité
techn ique,

5
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haque opérateur est soumrs à de nombreuses obhgatrons,

qur concernent notamment [a couverture de [a populatron. [a

quatité de servrce. [e parement de redevances. ta fournrture de

Cette frche prÉsente certalnes de ces obhgatrons en drstrnguant

t dans te cadre des autorisations généraIes, les obtigations régtementeires

qui sont identiqu€s quel que soit l'oDéreteur et qur flgurent dans [e code des

postes et des communrcatrons électronrques;

! dans te cadre des autorrsations d'utitisation de fréquences, tes obligaliong

imposées par les décisions administratives individuettes qui 3ont spé(ifiques

à chaque opérateur en échange du droit d utrtrser les fréquences qur retèvent

du domaine pubtrc de I Etat. Ces obtrgatrons figurent dans [es décrsrons

indrvrdueltes de t Autorrté de régutalion des communications étectronrques et

des postes IARCEP).

LARCEP assure [e contrôte du respect de tensemble des obtigations

régtementaires et de ce[[es relevant des autorisatrons rndividuettes de chaque

opérateu r-

r"

I

,

,

certarns servrces arnsr que ta proteclon de la santé et de t'envrronnement.

)

a



Les obligations régtementaires identiques,

quel que soit ['opérateur

Ettes portent notamment sur
les aspects suivants

farbte que possrble, tout en préservant la qualité du

service rendu. lt doit égatement obtenrr une autori-

satron d'rmptantatron auprès de tAgence Natronale

de s Fréq uen ces. qui est c hargée d e vertter au respect

des vateurs [imrtes d'exposrtron du pubtrc.

lI dort, enfrn, verller à ce que I rnstaltatron des rnfras-

tructures et des équipements sur te domaine public

ou dans te cadre de servrtudes [égates sur [es pro-

priétés privées, soit réa[isée dans

le respect de I environnement et de

[a quatité esthétrque des treux.

L achemrnement des appels d urgence.

Lopérateur doit prendre toutes les mesures de

nature à garantir un accès ininterrompu aux servrces

d urgence, de manière à acheminer les appels

d urgence vers [e centre compétent correspondant à

ta locatrsatron de I appetant.

Les condrtrons de permanence. de quahté et de

drsponrbrtrté du réseau et du servrce :

Lbpérateur doit prendre les mesures nécessaires

. pour assurer de manière permanente et continue

l'exptoitation du réseau et des services de

communications électronrques,

. pour remédier, dans les délais les plus brefs, aux

défaittances du systàme dégradant [a qualité du

servrce pour l'ensemble ou une

partie des ctrents.

r pour garantir une qualrté et

une disponibitité de service

satistaisantes. Lopérateur doit,

notamment, mesurer les indicateurs de quatité de

servrce définis par IARC EP et Ies mettre à dispositron

du pubtic.

Les prescriptions exigées par [a protection de ta

santé et de t'environnement et par [es oblectifs

d aménagement du terrrtoire et d'urbanrsme-

Lopérateur doit respecter les vateurs limttes d'ex-

positron du pubtic aux champs étectromagnétiq ues

fixées par [e décret du 3 mar 2002. lt doit veitter à

ce que Iexposrtron des étabtrs-

sements scotarres, crèches el

étabttssements de sorn sttués à

moins de 100 mètres, soit aussr

3



Les obtigations spécifiques à chaque opérateur, inscrites

dans les autorisations individuettes pour ['utitisation des

fréquences 800 MHz,900 MHz, 1800 VlHz,2100 MHz et

2600 MHz

Elles portent notamment sur les
points suivants

La,:cuvarture oe ta populattc.',n ,

Les opérateurs mobrtes ont des obligations

individuetles en matiàre de couverture mobiler

suivant [e servrce 2G tGSM, GPRS, Edge] 3G IUMTSI

ou 46 ILTEI.

En 2G, Bouygues Tetecom, Orange France et

SFR ont chacun ['obtigatron de couvrir 99% de ta

poputation métropolitaine, en inctuant Ia rÉatisation

du programme natronatd'extension de Ia couverture

2G des centres-bourgs idenhfrées en « zones

btanches ", c est-à-drre couverts par aucun de ces

trors opérateurs.

A travers ['accord du 27 têvner 20û7. tes opérateurs

sont égatement tenus de couvrtr les axes de trans-

port priontarres lautoroutes, routes avec un trafic

supéneur à 5000 véhrcutes par Jour et axes retiant,

au sern de chaque département, les préfectures aux

sous-préfecturesl arnsi qu à amétrorer [a couverture

et [a quatrté de servrce sur tes axes ferrovtaires.

En 3G, les obligations de Bouygues Tetecom, Orange

France, SFR et Free Mobite, portent respecttvement

sur une couverture de 75 %, 98 ÿo,i9,3 ÿo et 90 % de

la poputation métropotitaine.

En /rG, à 800 Mhz, les obtigations de Bouygues Té-

técom, 0range France et SFR portent sur une cou-

verture de 99.6 ÿo de [a population en janvier 2027,

avec une obtrgation départementate de 95 % et une

obtigation en zone de déptoiement prioritaire'?de 90

0Â d ici lanvier 2022. Dans [e cadre de leurs autori-

sations à 2,6 Ghz, [es opérateurs Bouygues Tétécom,

Free Mobite.Orange France et SFR ont t'obtigation

Photo : Antenne Toiture/ Ile-de-F rance
0Arnaud Bouissou/MEDDE

de couvrir 75 % de ta population en octobre 2023,

avec un réseau à très haut débit mobile.

Chaque opÉrateur mobrte trtutarre d une lrcence est

tenu de pubtrer sur son srte web des rnformatrons

retatrves à sa couverture du lerntorre. Des enquêtes

de terrain sont menées annuettement au niveau

denviron 250 cantons afin de vérifier ta fiabitité

des cartes pubtiées, seton une méthode défrnie par

tARCEP,

Les ccndrtrons de permanence. de quattté el ,je

drsponrbrlrté des servrces mobrtes :

Chaque opérateur dort respecter, dans sa zone

de couverture, des obtigatrons en matière de

quatité de servrce. Ces obligations portent pour le

servrce tétéphonique sur un taux de réussite des

communications en agglomératron à t'intérieur et à

['extérieur des bâtrments, d'au moins 900/o.D'autres

obtigations sont fixées pour les services SMS et [es

translerts de d onnées.

LARCEP condurt et pubhe chaque année une enquâte

de mesure de [a quatité de servrce de chaque réseau

mobrte qur vrse notammenl à vérrfrer [e respect des

ob hqatrons de chaque opérateur.

Par ai[teurs, et paraltèlement aux obtigations

rmposées par I Etat aux opérateurs mentionnées dans

[a présente fiche, ces dernrers ont également des

engagemenls contractuets à t égard de leurs ctients,

qur portent notamment sur la couverture, ta continuité

et [a quatité du servrce.

I Les crrtàres d'apprdciation de là couvertur? frgurenl dans

la décrs io n de I A R C EP n" 2A07 -01?8 du 20.2.24t7
t Zones tes moins denses du terriloire . l8 % de la popula.

tion et 63 % de la poputation

(ûr(€ÉbI gr{hiüe êl itlppri0[ : f.1tD0t,/5P!51,/ATl 2

rmpflmÊ sur cù pàpret (Êtlrlre e(cllbtl eurcDeenJ*.8



Avtil 20'16

,

Questions - fepOnSeS
sur les antennes relais

I)t.\
rnrtsrÈnr

Àfr^tRESsoflÀ[f§
E.r IIÊ [Â S.l:§lf

iltsr§Tf ltt'
L t(uuj\fit:.

t,[ t. trü4rsrÉtt
ËT tlu §r.iltËr(!{x.:H

!$§t§ïtR[
L ETVINO:{:TEHË§T

DG t'ËTfiüIT
[T DË LÀ }IER

I)I

!'

J
,1".J

-l

iilt1

=
:ltl-EH
NI{

I
il

FF



I u ptan sanitaire, tes ondes utrtrsées par

A:1, t ::li : î:,î,ï,ïî :: i::: i: : fl :î :
par ta radio ou par Ia tétévision ?

Même si les caractéristiques secondaires

lmodutationl des signaux sont différentes
entre tes ondes u tilisées pour les appIications
de tétéphonie mobite et cetles utilisées pour

ta radio et ta tétédiflusion, les mécanrsmes

d'action biotogique qu'eltes engendreôt sont

a priori identiques. Ces mécanismes d'action
dépendent en elfet des caractéristiques pri-
maires lfréquence, intensitél des ondes.

Les fréquences utitisées pour les applications
de tétéphonie mobile ou de radio et tétédif-
fusion sont assez proches, et sont à l'origine
d'accroissements de température observabtes

à des intensités de rayonnement lortes. Ces

ef lets biotogiques sont couramment désignés

comme les «effets thermiques» des champs

électromagnétiques.

Les dillérences de lréquence exislant entre ta

tétéphonie mobi[e lautour de I GHzl, ta radio

lautour de 100 MHzl et la lélévision lautour
de 400 et 800 MHzl impliquent cependant une

absorption ptus ou moins lorte du rayonne-

ment par le corps humain. En ellet, ptus ta fré-
quence est grande. ptus tes slruclureg enlrant
en "résonance, avec les ondes sont petites. et

['absorption dans [e corps superlicielle.

personnes attribuent à une exposition aux

champs électromagnétrques.

Toutelois, lusqu'à présent, aucun tien de

cause à e,fet entre l'exposition aux radiolré-
quences et ['hypersensibitité étectromagné-
tique n'a pu ôtre établi par ptusieurs études
scientifiques qui ont été menées, comme
t'indique t'avis de 2009 de ['Àgence française

de sécurité sanitaire tANSESI portant sur
tes effets sanitaires des radiof réque nces.

Lors dE [a mise à jour de son avis en 2013,

t'ANSES a indiqué approlondir [e travaiI sur
ce sujet Néanmoins, on ne peut oublier les
souflrances exprimées par les personnes

concernées,

C'est pourquoi un protocole d'accueit el de
prise en charge de ces patients a été étaboré
en collaboration avec [es équipes médicales

de t'hôpilat Cochrn à Paris. Dans ce cadre.
les personnes peuvent êlre reçues dans dil-
lérents centres de consuIlation de patho-

logie prolessionnelte et environ nemenla Ie

ICCPPI.

Certaines personnes peuvent-elles

être hypersensibles aux champs

électromagnétigues i

Ce terme est utitisé pour délinir un ensemble

de symptômes variés et non spécifiques à une

pathotogie particutière lmaux de tête, nau-

sées, rougeurs, picotements...l que certaines

Des vateurs timites d'exposition des personnes

aux champs étectromagnétiques, appetées

restrictions de base, ont été proposées en 1998

par [a Commission internationate de protec-

lion contre tes rayonnementg non ionisants

llCNlRPl. lt s'agit d'une organisation interna-

tionate non gouvernementale rassembtant

des experts scientiliques indépendants. Cette

commission éludie tes risques potentiets tiés

aux dilférents types de rayonnements non-io-

nisants et élabore des guides pour t'étabtisse-

ment de valeurs timites d'exposition.

0uelles sont les valeurs limites d'exposition
réglementaires ?

Comment ont-elles été élaborées ?



Les valeurs timites d'exposition de t'lCNlRP

ont été retenues dans [a Recommandation

du Conseit de t'Union européenne 199915191

CE du l2 juittet 1999 retative à ['exposition du

pubtic aux champs éteckomagnétiques. Ettes

sont révisées périodiquement et corrigées si

nÉcessaire.

Fondées sur [e seuteflet sanitaire avéré des ra-

diofréquences qui est t'elfet thermique à court

terme léchauffement des tissus), les vateurs

limites d'exposition du pubtic aux champs élec-

tromagnétiques, intégrant un facteur de sécu-

rité de 50 par rapport à t'apparition du premier

effet thermique, recommandées par [a com-

munauté scientilique internationa[e et t'0MS

sont reprises dans la réglementatron française

[déffer no2002-775 du 3 mai 20021.

Lesgrandeurs physiques utitisées pour spécilier

ces vateurs timrtes dépendent de ta lréquence

du champ étectromagnétique. Par exemple,

pour [es fréquences de [a radiodiffusion FM.

de ta tétédillusion, de [a tétéphonie mobi[e..,.

c'est te débit d'absorption spécifique [DASI qui

est utilisé, Le DAS représente la puissance

absorbée par unité de masse de tissu. et

s'exprime en Watt par kilogramme.

Les vateurs de DAS qui ne doivent pas être

dépassées sonl [es suavanles :

! te OIS moyenné sur [e corps entier ne doit

pas dépasser 0,08 Wkg ;

I le OIS local mesuré dans ta tête ou [e tronc

sur une masse quelconque de 10 grammes

de tissu d'un seul tenant ne doit pas dépasser

2Wkg.

La mesure du DAS étant très complexe à

meltre en æuvre, des niveaux de référence

ont également été proposés par L'lCNlRP, et

retenus dans [a Recommandation du ConseiI

et te déffet précités. pour permettre dans [â
pratique de déterminer si les restrictions de

base risquent d'être dÉpassées. Le respect

des niveaux de référence garantit le respect

des restrictions de base correspon dante s.

Par exempte, pour ['exposition en champ

lointain lexposition aux antennes retais no-

tammentl. c'est ta mesure du champ élec-
trique qui est généralement utitisée pour

l'évatuation de ['exposition, avec des vateurs

limites exprimées en termas de niveaux de

références qui dépendent de ta trêquence

utitisée par ['émetteur et qui sont [es sui-
vantes:
I oe lO v/m a ot V/m pour ta tétéphonie mobite ;

9 ot v/m pour te wifi ;

I ZAVIn pour [a radiodillusion ;

9 oe lt i 41 V/m pour ta tétédiftusion.

Dans son avis de 2013, ['Anses n'a pas recom-

mandé de modification de ces vateurs régte-

mentaires.

Dans ouels lieux ces valeurs doivent-elles
être rispectées ?

Existe-t-it des périmètres de sécurité
autour des antennes-retais ?

Les vateurs [imites régtementaires doivent

être respectées dans tous les tieux acces-

sibtes au pubtic y compris sur les toits et à
proximité presque immédiate des antennes.

C'est pourquoi un périmètre de sécurité a été

délini autour des antennes.

Sur la base des vateurs limites d'exposition

du pubtic, t'ANFR a rédigé un guide technigue

inlormatif qui établit des règles pratiques

d'instattation des stations de base, visant

notamment à délimiter les périmètres de sé-

curité autour des antennes retais ldisponibte

3
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compatibitité éleckomagnétique des équipe.

ments en tre eux-

lI s'agit d'assurer [e fonctionnement correct
d'un équipement dans son environnement
élec tromagnétique de façon satislaisante,
sans qu'iI ne produise tui-même des pertur-

bations éleckomagnétiques pour cet envi-

ronnement.

lI est prévu, dans [e cadre de Ia directive
européenne n"200{/108/CE et d'une norme,
que [e constructeur doit pouvoir assurer que

te fonctionnement des appareils électriques
et Électroniques n'est pas perturbé,jusqu'à

un niveau de champ de 3 V/m. ll ne s'agit donc

pas d'un niveau d'exposition à respecter.

Un appareit étectrique peut générer une

exposition supérieure à 3 V/m dans [e respect

des vateurs [imites réglementaires fixées pour

protéger des évenluets effets sur ta santé,
qui vont de 28 à 6l V/m seton [a fréquence

d'émission dans [e domaine rad ioétectriq ue,

Ce niveau de quatité esl souvent renlorcé

lorsque [e fonctionnement des matérie[s est

critique du point de vue de [a sécurité et de [a

santé. par exemple pour les équipemenls aéro-

nautiques, automobi[es et médicaux, Ainsi pour

les appareits médicaux. les normes lréférence

NF EN 45502-2-l et suivantesl relèvent [e ni-

veau de compatibitité à ta même vateur que les

limites d'expositron humaine.

Les antennes-relais de tétéphonie moàile

émettenÈelles euss, à très basses

fréguences ?

Le domaine des très basses fréquences s'étend

de quelgues Hertz à 30 kHertz et concernent

tes champs émis par les appareits domes-

0n entend souvent parler d'une yaleur de

0,6Y/n.O'où vient cette valeur ?

0n parle parfois d'un seuil réglementaire à

3 V/m, que représente ce seuil i

Le rapport d'expertise coltective de 2009

de t'Agence lrançaise de sécurité sanitaire

IANSESI « Mise à jour de I'expertise retative

aux radiolréquences » fait te point sur les

origines de ta proposition d'une vateur Iimile
d'erposition au champ électrique de 0,6 V/m.

Le rapport exptique que te Département santé

de ta vilte de Satzbourg lAutrichel a proposé [a

vateur de 0.6Vlm en 1998 sur la base d'une étude

publiée en 1996 montrant un elfet sur ['étec-

troencéphalogramme pendant le sommeit d'un

champ électromagnétique. Cette vateur n'est

pas devenue pour autant la valeur régtemenlaire

d'exposition à Satzbourg.

Depuis, précise tANSES, n en 1998 et 2000, tes

mêmes auteurs ont pubtié deux nouveaux ar-
ticles exptiquant qu'its ne retrouvaient pas les

effets de la première étude, et ce, en appliquant

des niveaux d'exposition très supérieurs à ceux

de [a première étude ».

Une dimrnution de t'exposition de ta poputation

à un niveau inférieur à celte vateur, est demân-

dée par ptusieurs associalions. en règte géné-

rale dans les Iieux de vie et pas nécessairement

à proximité immédiate des antennes.

Le nrveau de 3 V/m correspond au respect

d'une norme de quatité. visant à assurer [a



tiques {sèche-cheveux, ragoir étectrique...l et

tes tignes de transport d'électricité. Les an-

tennes-retais de tétéphonie mobile n'émettent

pas de champs étectromagnétiques de basse

fréquence. Pour ces antennes. les seuls rayon-

nements en basses lréquences mesurables

proviennent de ['alimentation de t'émetteur

[courant du secteur à 50 Hzl. 0n retrouve d'ail-

leurs des rayonnements en basse fréquence

pour les appareits domestiques étectriques
(sèche-cheveux, rasoir étectrique...l.

Faut-it étoigner [es antennes'relais des lieux
dits « sensibtes » comme les écoles ?

0ue prévoit la régtementation ?

La réglementation n'impose aucune dis-

tance minimum entre les anlennes-relais et

des étabtissements particuliers, tets que les

écoles.

Le seut texte réglementaire mentionnant une

distance est [e déret du 3 mai 2002 retatif

aux vâleurs timites d'exposition du pubtic aux

champs électromagnétiques émis par tes équi-

pements utitisés dans les réseaux de tétécom-

munication ou par les instaltations radioétec-

triques. En effel. son articte 5 prévoit que les

exploitants d'instatlations radioétectriques, à

la demande des administrations ou autorités

affectataires des lréquences, communiquent

un dossier qui précise, notamment, les actions

engagées pour assurer qu'au sein des éta-

blissements scolaires, crèches ou étabtisse-

ments de soins qui sont dans un rayon de cent

mètres de ['instattation, l'exposition du pubtic

au champ électromagnétique émis pâr cette

instatlation est aussi laibte que possible toul en

préservant ta quatité du service rendu.

l[ est utile de mentionner que si ['on étoignait

systématiquemenl les stations de base des

utilisaleurs pour diminuer les niveaux d'ex-
position aux champ induits par les antennes,

cela aurait pour elfel d'augmenter notabte-

ment [a puissance moyenne d'émission des

tétéphones mobites pour conserver une bonne

quatité de communication.

Comment obtenir une mesure à mon

domicile ?

Depuis te l" janvier 2014, un dispositrf gÉré

par tAgence nationale des lréquences IANFRI

permet à toute personne de faire réaliser

gratuitement une mesure d'exposition aux

ondes radiofréquences. Le financement des

mesures repose sur un londs pubtic atimenté

par une taxe payée principalement par les

opérateurs de tétéphonie mobite. ll suflit pour

cela de remptir un lormulaire de demande

disponibte via [e lien, https://www.service-
public.l r I parti culiers/vosdroi ts/R350881. d e te

laire signer impérativement par un organisme

habitité lmairie, État, Agence régionale de santé,

certa ines associations...l et de t'envoyer à TANFR

qui instruit Ia demande et dépêche un taboratoire

accrédrté indépendant pour effectuer la mesure.

Les résultats des mesureg soôt ensuite envoyés

au demandeur et rendus pubtics par TANFR

sur [e site www.cartoradio.fr. Les maires

sont inlormés des résuttats de toute mesure

réatisée sur [e territoire de leur commune, quet

qu'en soit [e demandeur, au moyen d'une liche

de synthèse. Les lieux pouvant laire t'objet de

mesures dans le cadre de ces dispositions sont

les locaux d'habitation, les Ireux ouverts au

public ainsi que les lieux accessibtes au public

des établissements recevant du pubtic.
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Oue permet de connaître [e protocole

de mesure de lâqence Nationate des

Fréquences ?

Oue[ êst le rôle du Maire dans un projet

d'instattation d'antenne-retais i
0uelles sont les actions d'information de

l'État sur les ondes radio, ta santé et tes

rntennes'relais ?

Les Maires ont un rôle cté en matière d'urba-
nisme et d'inlormation du pubtic :

9 te Maire reçoit. 2 mois avant la demande

d'autorisalion d'urbanisme ou de ta décta-

ration préatable, un dossier d'information

concernant te projet de nouvette antenne-

relais ou de modilication substantielte

d'antenne existante ;

I te Maire peut demander une simutation

d'exposition aux cha mpsétec tromagnétiques

générée par ['instaltation ;

! te Maire met ces inlormations à disposition

des habitants et leur donne ta possibilité de

lormu[er des observations :

! s'it te juge utite. it peut sotticiter te Prélet pour

réunir une instance de concertation locale ;

9 fnfin, it vérilie te respect des dispositions

du Code de l'Urbanisme pour donner ou non

l'autorisatron d'implantation.

Le Maire n'est pas appeté à se prononcer

en matière d'exposition des personnes aux

champs étectromagnétiques, ce qui est du

ressort de ['Agence Nationate des Fréquences

IANFR}.

0uelles sont tes rctions d'information de

l'État sur les ondes radio, ta santé et les
antennes-relais ?

Plusieurs supports d'information du pubtic

ont été réatisés par les pouvoirs pub[ics

concernanl les radiofréquences el ptus parti-

culièrement [es antennes-retais ainsi que [es

tétéphones mobiles :

! Un site internet d'rnlormation interminis-

Le protocole de mesure in situ de I'ANFR est

un des moyens qui peut être utitisé pour jus-

tifier, pour un site donné. ta conlormité des

émetteurs environnants [anlennes des réseaux

de télécommunicationl vis-à-vis de ta régte-

menlation en vrgueur retalive aux vateurs Ii-
mites d'exposition du pubtic. Plus précisément,

ce protocole permel :

9 pour un site donné, de déterminer t'endroit

lte pointl où te champ étectromagnétique

est maximat lle sile peut être par exemple.

en fonction de ta demande, une prèce, un

appartement, un ensembte d'appartements.

une cour de récréation, une écote, une aire de

jeu, une place pubtique, un carefour. elc.i ;

9 de connaître en cêt endroit. et moyenne sur

trois hauteurs représentatives d'un corps

humain:
* le niveau gtobatdechampétectromagnétique

résultant des émissions de l'ensemble des

émetteurs présents dans l'environ nement

lniveau d'exposition « réet »l ;

* te niveau de champ détaitté fréquence par

fréquence et par service tFM, TV, tétépho-

nie mobile. etcl. Les résultats des me-

sures détaittées pour les antennes relais

de télÉphonie mobite sont extrapotés afin

de connaître [a vateur maximale théorique

que le champ pourrait alteindre si tes an-

tennes environnanles lonctionnaieût toutes

simuttanément à leur purssance maximale.

L'utitisation de coefficients forlaitaires pour

réaliser tes catcuIs d'extrapotation conduit,

en plus, à une majoration de ce maximum

théorique. Ce protocole est révisé régutiè-

rement et son actualisation donne lieu à ta

pubtication de ses rélérences par arrêté

dans [e Journal Officiel,



tériet a été ouvert en juin 2010 à l'adresse

suiyante: wyrrw.radiof requences. gouv. fr
I Une fiche d'information dédiée exctusive-

ment aux antennes-retais de tétéphonie

mobite [disponible sur te portait www.
radiof requences. gouv.fr

9 Une campagne d'information dédiée aux

tétéphones mobites a été réatisée par

t'INPES en décembre 20.l0 avec ta réatisation

d'un site dédié: www.lesondesmobiles.fr
t Un déptiant « Tétéphones mobiles: Eanté et

sécurité » pubtié par te minrstère de [a santé ;

I Un site internet tenu à jour par t'Agence

nationale des fréquences lANFRl, www.

cartoradio.fr. qui répertorie sur fond car-

tographique les émetteurs d'une puissance

supérieure à 5 Watts dont ['imptantation a

reçu un avis lavorable de tANFR, et met à

disposition du pubtic tes résuttats de me-

sures de champ effectuées conformément

au protocote de mesure de I'ANFR par un

organisme accrédité par te C0FRAC ;

9 Un site internet de t'lNERlS. www.

ondesinlo.lr mettant à disposition les

informations nécessaires aux collectivités.

Enfin, t'aflichage du débit d'absorption spé-

citrque IDASI des tétéphones mobiles est

rendu obtigatoire sur les tieux de vente per le

décret no20l0-1207 du 12 octobre 2010

Est-on ptus ou moins exposé torsque ['on

remptace une antenne 2G par une entenne

2Get3G {
Le passage aux technologies 3e et 4e

génération moditie-t-il l'erposition des

personnes f

D'une manière générate it apparaît que

[e contrôle de puissance en 3G est ptus

performant qu'en 2G, qu'iI s'agisse des

tétéphones ou des antennes. Cet argument

tendrait donc vers une diminutron potentielle

des expositions tors du passage de ta 2G

à ta 3G. Cependant, les technologies de

3' génération l3G) permettent aussi de

diversifier tes services disponibtes el donc
potentiettement d'accroître [es temps

d'utitisation des tétéphones mobites et donc

les temps d'exposition. Néanmoins, cette
utitisation ptus intensive ne signifie pas

nécessairement que [e tétéphone mobite

reste ptus longtemps à proximité de [a tête

de ['utilisateur, à t'exception des app[ications

de tétéphonie par internet lVoix sur lPl. En

eftet. de nombreuses apptications permises

par la 3G nécessitent de regarder l'écran
du tétéphone et sont donc associées à une

utitisation dans [a main face à ['utitisateur.
Enfin, it est important de soulrgner que

['émergence d'une nouve[te technotogie [3G

puis 4Gl induit nécessairement un cumut

des technologies. Une campagne de t'État
menée en 2014 de mêsure de l'exposition sur
les ptaces de mairie â notammenl montré

une augmenlation de l'exposition due à ta 4G

d'environ ll0/o en moÿenne 10.26 à 0.2? V/ml.

La réponse à ta question posée est donc re-

lativement complexe et ne se limile pas aux

paramètres physiques du contrôte des puis-

sances d'émissions des ântennes et des té-

léphones mobiles. Les éléments de réponse

apportés au.jourd'hui ne peuvent reposer que

sur des appréciat ions qualitatives,
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